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Toute la partie electrique du poste de Malapalud a
ete fournie et instaliee par leeatAteliers de Construction
Oerlikon. La charpente metallique a ete livree par les

Ateliers Zwahlen et Mayr, ä Lausanne.

Mise en service des installations.

Les installations de transport d'energie et de reglage
de la « Compagnie vaudoise », faisant l'objet de la
presente notice, ont ete mises definitivement en service ä

fin janvier 1928, apres un certain nombre d'essais pre-
liminaires effectues suivant le regime dit «d'hiver»,
correspondant ä la fourniture d'energie sous un facteur
de puissance determine (0,8 ä 0,85) ä « E. 0. S. » par les
usines de La Dernier et de Montcherand, debitant en
mime temps sur le reseau de distribution de la «

Compagnie vaudoise» et lia-ant en outre un compiement
de force ä l'usine de la Peuffeyre marchant elle-meme

egalement en parallele avec l'usine de Sublin de la «

Societe des Forces Motrices de l'Avangon ». Inversement,
la Societe « E. 0. S. » a fourni ä la « Compagnie vaudoise »

une puissance de plus de 4000 kW, ä travers le poste
de Malapalud, reglant cette fourniture au facteur de

puissance de 0,85, et en parallele avec les machines
de La Dernier, de Montcherand et de la Peuffeyre, tra-
vaillant simultanement sur le reseau de distribution de

la « Compagnie vaudoise ».

Enfin, au printemps 1928, la fourniture d'energie a

ete effectuee suivant regime dit « d'ete », soit par livraison,

par l'usine de la Peuffeyre, d'environ 8000 ä 10 000
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Fig. 18. IS Poste de Malapalud.
Transformateur de mesure et disjoncteur ä 120 kV.

•jT*

^%J> ue«s
%#

T=1 nuswJw
S<*HssiW

1=

mn

I

Fig. 19. — Poste de Malapalud.
Tableau de mesure et de commande.

kW vers Malapalud—-La Dernier—Montcherand, dont
environ 3500 kW etaient debites sur le reseau d' « E.O.S. »

sous cos. m regle ä environ 0,85 et le reste utilise dans
le reseau de distribution de la « Compagnie vaudoise »,

en parallele avec l'energie fournie par les usines de

La Dernier et de Montcherand.
Ces essais, ainsi que l'exploitation reguliere sub-

sequente, ont demontre le bon fonctionnement de
1'ensembJe de ces nouvelles installations de la «Compagnie

vaudoise», lesquelles, conformement au but
poursuivi, permettent de conserver ä ses usines leur
pleine liberte de reglage de la tension, dans les limites

prevues, tout en satisfaisant aux conditions inherentes
ä la liaison de son reseau avec celui d'une autre entreprise.

Concours pour l'etude de plans-types de nouveaux
pavillons d'hospitalisation pour alienes.

a l'Hospice cantonal de Perreux (Neuchatel).

L'emplacement reserve aux pavillons etait laisse au libre
choix des concurrents dans la limite du perimetre indique au
plan de Situation. Les pavillons devront ßtre places, sym6tri-
quement ou non, dans un ordre disperse, eloignes les uns des
autres et des bätiments existants d'au moins 50 metres.

Les plans-types d'un pavillon devaient ßtre dresses sur la
base d'un nombre de 40 malades du meine sexe, avec 5 a 7
employes. La distribution des locaux etait laisser au libre choix
des concurrents dans le cadre de la nomenclature donnee. Les
plans seront eoneus, en applieation des dispositions de la loi
sur les constructions et de celles du reglement de police du feu.
L'architecture sera simple, de caractere plaisant, mais sans
luxe. Les concurrents s'eßorceront, au surplus, ä realiser des
locaux rcpmulant aux prescriptions d'usage courant' de
l'hygiene et de la technique actuelle. Le chauffage des pavillons et
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le service d'eau chaude pourront,
cas echeant, etre assures par la
centrale des Services generaux.

Le coüt maximum d'un pavil-
lon-type, sans le preau ni le mobi-
lier, est fixe ä la somme de 235 000
francs.

CONCOURS POUR PAVILLONS D'HOSPITALISATION, A PERREUX

muMiHanoe • 1 m

Wa>n o

v.^'j. i

¦ drup0&tf~r.

Extrait du rapport du jury.
Le jury s'est reuni ä l'Hospice

cantonal de Perreux, les 14 et 15

septembre 1928, sous la presidenee
de M. le conseiller d'Etat Henri
Calame, chef du departement des

Travaux publics. II a .designe M.
Ch. H. Matthey, architecte, comme
rapporteur.

Apres avoir entendu un expose
verbal de M. le Dr Ed. Borel,
direeteur de l'etablissement, sur
l'organisation des Services d'hospita-
Usation et le regime horaire des

malades, le jury procede ä une
visite de l'emplacement reserve ä

la construction des nouveaux
pavillons, puis ä l'examen d'un des

pavillons existants.
De l'avis unanime, [on admet,

au vu de la topographie du
terrain, qu'il serait indique de situer
les bätiments nouveaux suivant
une ordonnance parallele aux courbes

de niveau, ce qui donne une
orientation principale au sud-est,
sensiblement identique ä celle des

bätiments existants voisins. Cette

Solution est aussi justifiee par des

considerations fmancieres.

La Direction de Perreux a recu
33 projets, tous arrives dans le de-

lai fixe. Ces projets sont exposes
dans la grande salle de l'etablissement.

Une verification des dispositions du programme a ete faite

par les soins de l'Intendance des bätiments de l'Etat, dont il
resulte que tous les projets sont recevables.

II est remis ä chaque membre du jury un cahier contenant

les pieces justificatives de la verification et les tableaux com-

paratifs des elements prineipaux du programme.
Le jury, apres avoir attentivement examine tous les

projets, procede ä un classement eliminatoire, fonde sur les criti-

ques suivantes :

Premier tour d'elimination. 16 projets dont l'ordonnance

generale ne repond pas au but cherche ou dont l'orientation

est defectueuse, ou qui, par une conception de plans trop
compliquee ou mal interpr6t6e, ne pourraient suffire aux

exigences des Services d'hospitalisation : projets dont l'architecture

sans caractere ou trop compliquee se revele inadapta-

bles ä la Situation ou qui ne conviennent pas ä la destination

deg bätiments.
Deuxieme tour d'elimination. Sont ranges dans cette cat6-

gorie 6 projets qui, tout en satisfaisant mieux aux donnees du

programme ou aux necessites de la Situation, pr6sentent des

imperfections notoires, soit dans la distribution des plans, soit

dans l'architeoture des faeades..

Troisieme tour d'elimination. — N° 5 «Tous au sud »t

Projet interessant par sa disposition g6n6rale ; toutefois,
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Plan de Situation. — 1 : 1.500.

projet ii Sud-Est», de M. A. Hodel, architecte, a Neuchatel.

l'orientation impliquerait des terrassements considerables,

essentiellement pour le pavillon le plus eloigne. Tous les

locaux d'habitation sont bien ensoleilles ; en revanche le grand

developpement des degagements compliquerait la surveillance.

La chambre de visites avec vue sur le preau, est mal

placee. La disposition de la terrasse est dangereuse pour les

malades. Faeades peu interessantes.
N° 8 « Une idee ». Distribution generale assez bien etudiee.

La chambre de visites a une surface beaucoup trop importante.

La chambre de bains des malades du quartier d'obser-

vation, par sa Situation, eebappe ä la surveillance. L'eclairage
du vestibule, au rez-de-chaussee, laisse a desirer. La terrasse

laterale donne lieu a la meme critique que celle signalee pour
d'autres projets. Le fosse prevu sous cette terrasse presente
de gros inconv6nients. L'idee de la sortie directe au preau
depuis la salle de jour est heureuse. Faeades sans int6r£t.

N° 11 « Banc du prophete ». Distribution generale assez bien

concentree, mais l'acees au preau par le sous-sol complique la
surveillance ; au surplus, l'entree du bätiment dans la facade

principale au sud-est, ä proximite inimediale du preau, est

inadmissible. La terrasse est dangereuse pour les malades.

Deux des chambres d'isolement du quartier d'observation
sont mal placees. Bonnes faeades.

Quatrieme tour d'elimination. — N° 9 «Simplex». Plan
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Echelle 1 : 400.

Legende:
Rez-de-chaussee: 6. Surveillance : 6 lits. — 7. Salle

annexe : 4 lits. — 8. Trois chambres d'isolement. —
9. Lavabos, bains et W. C. — 10. lUfectoire, 34
places. — 11. Salle de jour et malades. — 12. Office
et reTectoire — 13. Chambre de visite. — 13 a. Ch.:
leuniuTi du personnel. — 14. Bains : Service du
personnel. -- 15. Malades et employes. — 21.
Chambres infirmier.

1er etage : 17. Salle de malades, 24 lits. — 18. Trois
chambres d'isolement. 19. Local pour 12 lava-
bos. — 20. Ch. : chef du pavillon. — 21. Deux
ch. pour infirmier. — 22. W. C. pour malades et
infirmiers.

1er prix :

Proiet do M. A. Hodel.

clairement concu. La distribution
presente toutefcis l'inconvenient
d'avoir des chambres au nord-ouest
ä chaque etage. Les courettes
prevues au sud-est sont dangereuses

pour les malades. Meme remarque
ä propos de la terrasse. Faeades
bien composees, l'implantation des

pavillons est heureuse et les preaux
bien compris.

N° 12 « Hospice ». Projet
interessant, essentiellement pour la
bonne orientation des dortoirs.
Salle de jour spacieuse et bien
eclairee. Manque de liaison entre
la salle de jour et le refectoire.
Les courettes presentent les
memes inconvenients que pourle N°9.
La distance entre l'entree principale

et le quartier d'observation
est trop grande. Les fagades sont
bien etudiees. Bonne implantation
des pavillons.

N° 16 « Le Calme ». Plan clair,
mais presentant les memes
inconvenients que le N° 9. La distribution

du quartier d'observation ne
facilite pas la surveillance. La sortie

des locaux sur les terrasses est
heureuse, mais la Situation meme
de celles-ci sur les ailes apporte des

complications au service de surveillance.

La position de ces terrasses
au midi eüt ete preferable. Les
faeades simples sont de tres bon goüt..

N° 17 « Quatre Ifs ». Projet tres
bien presente. Etages bien distri-
bues, sauf en ce qui concerne les

chambres d'isolement et d'infir-
miers orientees au nord-ouest. A
propos des terrasses, meme remarque

que pour le projet precedent.
Conception generale bien equili-
bree. L'architecture rompt avec
l'ensemble des constructions
existantes.

N° 27 « Terrasses ». Plan clairement

distribue, sauf en ce qui
concerne les salles d'isolement au
rez-de-chaussee et les dortoirs au
nord-ouestdu premier etage .Bonne
Solution quant ä la communication
sans escalier des locaux du rez-de-
chaussee avec la terrasse au midi.
Le vestibule du rez-de-chaussee

manque d'eclairage, specialement
devant les chambres d'infirmiers.
Les terrasses laterales presentent
le meme inconv6nient que celles
du N° 16. En outre, celles de l'e-
tage sont dangereuses. Faeades
agreables.

Restent en presence trois
projets, au sujet desquels le jury
formule les critiques suivantes :
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N° 3 « Sud-Est». Plan synthetique et bien compose. Tous
les dortoirs et autres locaux habitables sont ensoleilles et bien
eclaires. Les vestibules et degagements sont spacieux et clairs.
Le quartier d'observation presente une lacune quant ä la
surveillance des malades dans la chambre de bains. Faeades

simples manquant quelque peu d'originalite. L'implantation
des pavillons est bonne.

(A suivre.)

DIVERS
Cuisine electrique ou cuisine au gaz.

Nous extrayons les interessantes considerations suivantes
d'une communication presentee a la derniere assemblee generale
de T« Union des Villes suisses», par M. Alb. Naine, Conseiller
administratif, ancien direeteur des Services industriels de la
Ville de Geneve. Red.

La cuisine electrique est possible, c'est entendu, les four-
neaux de cuisine, sans etre encore au point, ont fait de grands

progres mais im certaiBRiEiiombre de questions se posent.
La cuisson electrique esjelle avantageuse pour nos popu-

lations, pour celle des grandes villes, pour celle des petites
villes, pour celle des campagnes

Est-elle avantageuse pour les administrations municipales
Est-elle avantageuse pour les centrales electriques elles-

memes
Est-elle avantageuse pour l'economie generale du pays
Les grandes centrales fönt une propagande intense pour la

repandre et aecusent leg|§j|Uninistrations des villes de rester
en retard ä cet egard, elleilcherchent ä placer soit directement
soit par la vente en gros aux villes les millions de kWh dont
elles disposent ou dont elles disposeront ensuite de leurs
nouvelles constructions. Faut-il les suivre et prevoir des

maintenant la Substitution de la cuisine electrique ä la cuisine au

gaz
Pour repondre, il faut envisager differentes faces du

probleme.

Tout d'abord etablir que du courant chauffage pour la
cuisine est du courant de tout temps qui peut se superposer
comme utilisation au courant industriel dans la journee et
au courant eclairage le soir et meme ä tous les deux au moins
de 5 ä 7 heures du soir en hiver.

C'est donc du courant qui a la pleine valeur et meme peut
etre consider6, par moment, comme courant de pointe.

C'est en outre du courant dont l'utilisation chargera lour-
dement, dans les villes, les installations existantes.

Alors que les bouilleurs ont pu Stre montes sur les installations

d'6clairage parce que les charges ne se superposent pas

aux charges d'eclairage, avec le courant pour la cuisine le

probleme se complique et necessitera un renforcement gen6ral
des installations urbaines.

11 est vrai qu'on peut pr6voir ce renforcement general des

installations et cela le plus rapidement possible, mais ä la
condition que l'operation soit rentable, qu'elle se tienne debout
economiquement et alors il faut examiner le prix de revient
de la cuisine ä l'electricite.

Dans l'6tude du Service federal des Eaux que nous avons
d6jä citee, je trouve la comparaison suivante entre le rendement

du charbon et de l'electricite :

1 kg de charbon produisant 5200 calories utilisables
6 kWh d'electricite.

Pour equivaloir a une tonne de charbon il faut donc 6000

kWh.
Au prix de 60 fr. la tonne de charbon, rendue chez le consom-

mateur, ce serait donc 1 Centime le kWh que devrait coüter le

courant de chauffage.
Je m'empresse d'ajouter que ceci n'est que theorique et que

le rendement du charbon, qui est generalement donne ä

8000 calories le kg, utilise dans un fourneau de cuisine, ne
donne pas 5200 calories mais peut-etre 20 ou 25% des 8000

calories totales.
On arriverait alors au resultat suivant : 1 kg de charbon

avec un rendement de 25 % donne 2000 calories, coüt 6
Centimes.

Pour faire par l'electricite 2000 calories, ä 860 calories le

kWh, il faut kWh 2,32 qui ne devr^fcnt ccüter que 6 Centimes

soit 2,52 Centimes le kWh.
En prenant un rendement de 20 % on arrive respectivement

ä : 1 kg de charbon — 1600 calories —¦ coüt 6 Centimes et,
1600 calories correspondant ä 1,86 kWh, on a 6 Centimes :

1,86 3,23 cent. le kWh.
3,23 Centimes est donc le pr^Smaximum que devrait coüter

le kWh pour que le prix de revient de la cuisson electrique
soit egal ä celui de la cuisson au charbon.

Si on compare maintenant les prix du gaz ä ceux de

l'electricite, on airive aux chiffres suivants :

Dans 1 ms de gaz utilise pouära cuisine sur la meme base de

rendement que le courant eler^mque on compte 4200 calories ;

il y en a 860 dans un kWh c'est-ä-dire que pour etre ä prix
egaux il faut 4,90 kWh pour 1 m8 de gaz, autrement dit pour
rivaliser econoniiquemenl avec le gaz il faudrait que l'energie
electrique coüte lä oü le gaz est :

ä 25 cent., 5,01 cent. le kWh re^ji chez le consommateur
ä 28 » 5,72 » » » »

ä 30 » 6,01 » » i »

ä 32 » 6,53 » » » 8

Je souligne que ces prix s'entendent pour le courant rendu
chez le consommateur comme le gaz l'est, c'est-ä-dire pret ä

etre utilise au fourneau de cuisine,
Ces prix sont-ils possibles ou peuvent-ils etre possibles dans

un avenir prochain
Avant d'aborder ce point je suis oblige ici de faire mention

d'un article de l'ingenieur Harry dans le «Bulletin N° 15 de
l'Association suisse des Eiectriciens », qui conclut que lä oü
le gaz coüte 25 cent. (Bäle par exemple), l'electricite peut
rivaliser si eile est ä 8 cent. le kWh.

Je n'ai pas eti convaineu par cet article que je considere

simplement comme un article de propagande.
II est excessivement diüieile d'etablir le prix de revient du

courant electrique. II depend de la duree d'utilisation des

turbines, du coüt d'installation de celles-ci, de leurs frais
d'exploitation qui peuvent varier du simple au triple selon
leur periode de construction. II depend de l'endroit oü il est

mesure, ä l'usine generatrice, ä la sortie d'une sous-station ou
chez un de nos abonnes urbains oü toutes les lignes ont du
etre posees en cäbles souterrains. .11 depend de la tension ä

laquelle il est conduit et des transformation? de cette tension.
Voici par exemple des prix de revient tr6s soigneusement

etablis sur des installations toutes modernes, ce sont ceux
des C. F. F.

1927 192S moyenne

cts. cts. cts.

Coüt du kWh ä la sortie des usines 3,23 2,89 3,06
Coüt du kWh ä la sortie des sous-stations

d'alimentation des lignes de contact. 5,17 4,95 5,06

Ces prix sont inferieurs ä ceux que paient les C. F. F. pour
le courant qu'ils achetent aux Forces motrices grisonnes.

On remarque par ces deux prix que le transport ä haute
tension et la transformation aux sous-stations rencherissent de
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